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RFCB : un renouveau dans l’intérêt de tous (3) ? 

 

Le temps de la réflexion se poursuit au cœur de la trêve hivernale ailée. Le 

repos accordé à cette occasion aux pigeons voyageurs s’apparente, cette 

année, à une période particulière en ce sens que les amateurs seront amenés à 

découvrir dans peu de temps l’apport des instances nationales et provinciales 

sorties des récentes élections statutaires. Des instances qui entreront 

officiellement en fonction ce 3 novembre.…  

 

Flashback.  

A votre réflexion, les 28 septembre et 12 octobre derniers, étaient proposées les 

deux premières parties de la « saga » que « Coulon Futé » consacre aux récentes 

élections statutaires nationales et provinciales qui ont entre autres arrêté, 

pour2025-2031, les différents membres des AGN programmées. Ceux-ci seront 

officiellement intronisés ce 3 novembre. 

 

« Tirer la leçon… des leçons données » reste le fil conducteur de la démarche entreprise.  A 

ce jour, trois thèmes ont été développés. A savoir : 

1. Indicateurs éclairants induits par le scrutin. 

2. Une nouvelle procédure aux accents traditionnels. 

3. Une nouvelle vitrine nationale. 

Ce jour, les quatrième et cinquième thèmes sont consacrés exclusivement au provincial 2025-2031. 

Dans un premier temps est rappelée la procédure suivie, dans un second, les répercussions dans 

l’Entité Provinciale Réunie Liège-Namur-Luxembourg. 

 

4. Une structure textuellement reconduite au niveau provincial. 

 

Reconduction. Si l’innovation était de mise dans la procédure électorale nationale 2025-2031, la 

tradition était reconduite au niveau provincial (EP/EPR), C’est, en d’autres mots, rappeler que la 

notion d’arrondissement était bel et bien reprise. Ce qui implique que tout électeur vote pour un ou 

des candidats de sa province en respectant, sous peine de nullité de son suffrage, le nombre de 

mandats à pourvoir dans chaque arrondissement de sa province notifié sur le bulletin.  L’arithmétique 

électorale, en exploitant les nombres de licenciés en 2025, est le premier acteur déterminant de par le 

découpage réalisé des provinces avant tout dépôt de bulletin. . 
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Un déséquilibre francophone. 40 mandats provinciaux, en l’occurrence 25 néerlandophones 

et 15 francophones, étaient à pourvoir. Au sud de la frontière linguistique, le « déséquilibre » n’exerce 

aucune répercussion0. Au niveau francophone, il en est autrement. En fait, chaque province 

francophone dispose, statutairement parlant, de trois mandataires provinciaux, en d’autres mots de la 

représentation minimale garantie.  

L’EPR Hainaut-Brabant wallon recense, en 2025, 1.210 affiliés hennuyers et 264 brabançons wallons. 

Ce qui donne un total de 1.474. De son côté, l’EPR Liège-Namur-Luxembourg dénombre 493 affiliés 

liégeois, 288 namurois et 123 luxembourgeois. Ce qui correspond cette fois à un total de 904. Le 

déséquilibre francophone se marque au niveau de l’AWC en cas de divergences de vue nécessitant 

un vote. Au départ, et ce sans compter les éventuels ajouts permis par les récents changements de 

modalité électorale, l’EPR Hainaut-Brabant wallon compte 6 mandataires, 

l’EPR Liège-Namur-Luxembourg 9. 

Concrètement, le verdict du récent scrutin 

initie, pour 2025-2031, un déséquilibre  

prégnant. Dans l’EPR Hainaut-Brabant sont 

recensés 6 mandataires, 3 Hennuyers et 3 

Brabançons wallons, dans l’EPR Liège-Namur-

Luxembourg 10 mandataires par contre, 4 

Liégeois, 4 Namurois et 2 Luxembourgeois. Cela va 

sans dire que les données numériques relatives aux 

nombres de mandataires ne sont pas en concordance 

avec les quorums d’affiliés recensés dans les 

provinces francophones. 

 

5. Le visage remodelé de l’Entité Provinciale Réunie Liège-Namur-Luxembourg 

 

Les statuts l’obligeant à une certaine époque, les provinces de Liège, 

Namur et Luxembourg ont formé une EPR. Il est judicieux de se 

remémorer la particularité que chaque province a conservé l’autonomie 

de sa gestion. Ceci étant, dit, cinq arrondissements électoraux ont été 

arrêtés offrant chacun un ou des mandats à pourvoir.  

 Dans la province de Liège, deux arrondissements ont été 

retenus. Celui de Huy-Verviers-Waremme (252 affiliés)  proposant 

deux sièges et celui de Liège (241 affiliés) offrant le troisième. Le 

premier arrondissement dénombra deux candidats d’office élus d’office, 

le second cinq. 

 Dans la province de Namur, deux arrondissements ont été déterminés. Celui de Namur (174 

affiliés) assurant deux sièges et celui de Philippeville-Dinant (114 affiliés) proposant le 

troisième. Au total, trois candidatures ont été entérinées, de surcroît respectant la répartition 

des sièges à pourvoir au sein de la province. Ce qui impliquait leurs trois nominations d’office. 
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Mais le décès de Philippe Deneyer rendit un strapontin vacant nécessitant un appel à 

candidat(s). Un appel qui a porté ses fruits.  

 Dans la province de Luxembourg, un unique arrondissement suite à la fusion inéluctable 

imposée par l’arithmétique électorale, est opérationnel. A savoir celui de Bastogne-

Neufchâteau-Arlon-Virton-Marche-en-Famenne (123 affiliés). Les deux candidats recensés 

sont d’office élus. Un appel à candidat(s) a été lancé et clôturé sans suite favorable. 

 

EPR renouvelée. Huit des neuf mandataires provinciaux sont sortis du scrutin provincial. Deux 

suite à leur « versement » pour cause de nomination nationale. Un suite à sa réponse à l’appel lancé. 

Patrick Cherain est le seul à reconduire son strapontin suite à son score doté du pourcentage le plus 

élevé au niveau de l’EPR. Les pourcentages des élus régulent l’ordre des intervenants au moment de 

la répartition des mandats du Conseil de Gérance de l’EPR et de la désignation du représentant de 

chaque province au Comité Sportif National. 

 

Le hit des élus : 

 Votes Pourcentage arrondi 

Province de Liège : 493 affiliés – 311 votants 

Vandersmissen Marcel 162 52 % 

Germain Nicolas 139 45 % 

Andot Victor 131 42 % 

Emot Frank : élu national versé, candidat provincial non élu 

Province de Namur : 288 affiliés – 126 votants 

Charlier Etienne 66 52 % 

Duchaine Marc 65 52 % 

Colette Vincent Elu au sortir de l’appel lancé 

Charles Nicolas : élu national versé, non candidat provincial 

Province de Luxembourg : 123 affiliés – 65 votants 

Cherain Patrick 49 75 % 

Burniat Boris 22 34 % 

Siège non attribué suite à l’appel sans résultat obtenu 

  

Il est permis de constater que : 

 le comité de l’EPR se compose d’au plus 11 membres ; 

 la fourchette des résultats est parfois réduite ; 

 des résultats provinciaux d’élus  infirment leurs résultats nationaux ; 
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 l’appel lancé en terre namuroise a été entendu, ce n’est pas le cas de celui en terre 

luxembourgeoise. 

Si le tableau précédent donne la composition du comité de l’EPR, il reste à connaître les mandataires 

du Conseil de Gérance où chaque province doit être représentée et les représentants de chaque 

province au Comité Sportif National. La réunion programmée à Visé le 2 octobre dernier reprenait 

ces points à son ordre du jour.  

Au terme de recherches et sous réserve de changement de dernière minute toujours possible avant 

l’officialisation de ce 3 novembre, « Coulon Futé » vous livre, infirmant une précédente réserve, les 

verdicts. 

 Conseil de Gérance.   

                 - Président : Patrick Cherain (Luxembourg). 

               - Vice-Président : Marc Duchaine (Namur). 

                   - Secrétaire-Rapporteur : Marcel Vandersmissen (Liège). 

 

 Comité Sportif National. 

                    - Province de Liège : Nicola Germain. 

                   - Province de Luxembourg : mandat partagé par Patrick Cherain et Boris Burniat                                                      

                   - Province de Namur : mandat partagé par Marc Duchaine et Etienne Charlier.   

Ils l’ont écrit. Le « Bulletin National » a ouvert ses pages aux candidats durant leur campagne 

électorale. Cette innovation leur permettant, par une voie officielle, de développer leurs visions 

colombophiles. Les Liégeois Victor Andot, Nicolas Germain, Frank Emo et Marcel Vandersmissen, 

le Namurois Nicolas Charles et le Luxembourgeois Patrick Cherain sont les six élus provinciaux de 

l’EPR L-N-L qui ont exploité ce créneau. « Coulon Futé » reprend leurs écrits (source RFCB).                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                 
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A suivre : 

 6. L’heure de concrétiser les promesses tenues ! 

 7. Un visage hennuyer demandeur de reconnaissance à sa juste valeur.  

 


